
SYSTEME DE SANTE:

D’USAGERS A CITOYENS,

ENCORE OUELOUESPAS...

Malgre revolution des prerogativesdesrepresentants desusagers
au travers desassociationsagreees,il apparaftnecessairede

renforcer lesfondements juridiques encadrant cesdispositifs pour
accroitreI’effectivite du roledes representants.

L de santesont desassociations pouvant
mandater des representants des

dans diverses instancesnationales et regio-

nales. Elies trouvent leur origine dans le

deploiementde la notion de « democratic

sanitaire », apparuedans les annees 2000

etconsacree par la loi relative aux droits des

malades et a la qualite du systemede sante,

dite«loi Kouchner»1.Leur regime estessen-

tiellement prevu par lesarticles L. 1114-1 a

L. 1114-7 ducodedela santepublique.

Obtentionde l’agrement
Au-dela des conditions de basedu tronc

commun d’agrement2 3, toute association

voulant obtenir l’agrement d’association
d’usagers du systeme de sante se doit aussi

de repondre aux conditions specifiques

relativesacetagrement,subordonnenotam-

ment a une activite effective etpublique en

faveur de la defensedesdroits despersonnes
malades et usagers du systeme de sante, la

conduite d’actions de formation etd’infor-
mation, sa representativite et son indepen-

dance, un fonctionnement conforme a ses

statuts et une independancenotamment,
vis-a-visd’autres acteurs de la sante5.

Il pourra etre utilement precise que la

Commissionnationaled’agrement (CNA)

donnechaque anneedes elements d’inter-
pretation de ces conditions au traversde ses

rapports annuels.

Cadrejuridique
Depuis la loi Kouchner, il est notable que

la defense desdroits collectifs des usagers a

connu certaines evolutions - notamment

suite a la loi relative a la politique de sante

publique4 qui renforga la participation

des usagers aux politiques publiques de

sante avec la redefinition desmissions de la

Conferencenationalede sante et la creation

de la Commissionnationaled’agrement des

associations.

Cependant, la crise liee au Covid-19 amis

en lumiere les limites de notre conception

actuelle de la democratic sanitaire, alors

qu’etait mise en avant une absenced’impli-
cation et de mobilisation des instances de

democraticensantepar lespouvoirs publics,

que ce soit au niveau national, regional ou

territorial. Cela a pousse certains acteurs

a affirmer comme revendication majeure

que soit assure,surle plan juridique, unveri-

table droit a la participation en matiere de
sante5, qui passeraitpar un renforcementdes

fondements juridiques permettant la parti-

cipation effective des usagers ainsi que par
le developpementde la capacite d’agir des
populations.

Concemantcette seconderubrique, laCNA,

a (’occasion des remarques comnruniquees
par les associations renouvelantleur agre-

ment, affirme que sontnotamment misesen

avant la question de l'inflation chronophage

des reunions pour des benevoles dont les

disponibilites ne sont pastoujours prises en

compte et celle du deficit de fomration ne

pennettantpastoujours unecomprehension

optimale de l’ensemble dessujetstraites6.

La prise en compte de la parole des prati-

ciens nous invite ainsi a reflechircollective-

ment surla redefinition d’un cadrejuridique

modeme,qui, au travers d’un elargissement

desprerogatives desassociations,d’une defi-

nition plus clairedesdroits et obligations des

representants des usagersainsi quede l’eta-

blissement de sanctions pour inobservation

des obligations posees par le respect de la

democraticsanitaire, assurerait in fine une

meilleuredefense desusagersdusystemede

sante.¦
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